
Les act ions 
de l ’AGPB 

en 1999/2000

Le prix du blé s'est mieux tenu au cours
de la campagne 1999-2000 qu'il ne l’avait fait
lors de la campagne précédente : il s'est
maintenu, à Rouen, au niveau du prix
d'intervention, voire légèrement au dessus.
Plusieurs raisons peuvent l 'expliquer : la
quantité d'abord, la récolte française toutes
céréales ayant reculé de 67 à 64 Mt ; la qualité
ensuite, puisque cette campagne n'a pas connu
les problèmes de Hagberg qui avaient affecté la
précédente ; les capacités de stockage ensuite,
augmentées significativement grâce en
particulier au  plan silo. Cette campagne a
également vu se mettre progressivement en
place la grille de qualité des blés français, qui
fait maintenant officiellement partie du contrat
Incograins.

Le marché français doit également sa
bonne tenue à la vigoureuse campagne
d'exportation menée par la Commission. Ce
n'est pas que les conditions aient été bonnes
sur le marché mondial. Les prix se sont
légèrement relevés par rapport à la dernière
campagne, mais sont restés aux alentours de
100 $/t. 1999/2000 était la dernière campagne
où il était possible de dépasser les plafonds
fixés par le GATT lorsqu'on disposait de report,
ce qui était le cas de l’Union Européenne. 

Le marché mondial s'est montré
particulièrement attractif pour l'orge de brasserie
européenne dont le prix, en deuxième moitié de
campagne a dépassé celui du blé. De ce fait,
les exportations de blé, d'orge et même de
seigle ont atteint, voire dépassé des niveaux
records. La consommation intérieure n'ayant
pas significativement fléchi malgré la crise qui
affecte la production de viande de porc et de
volailles, le stock de report au 30 juin 2000 est
en recul très net sur celui de l'année dernière,
évitant ainsi une aggravation du taux de gel des
terres pour la récolte 2001. L’A.G.P.B. est
intervenue tout au long de la campagne
auprès de la Commission pour maintenir le
rythme des exportations.

Ce bilan mitigé pour 1999/2000 se situe
dans un environnement de politique agricole
brouillé. La mise en place d'Agenda 2000 ne se
passe pas dans la sérénité. La Commission
aggrave les décisions déjà défavorables de
cette seconde réforme céréalière en remettant

en cause les critères d'intervention et le montant
des majorations mensuelles. L’A.G.P.B. a
bataillé ferme, tant sur le plan politique, que
sur le plan technique pour contester ces
volontés de la Commission. Malgré un recul
sur quelques critères techniques  très important
pour maintenir interventionnable le maximum de
la récolte française,  l'essentiel de la proposition
de la Commission a été accepté. La qualité, et
notamment la teneur en protéines des blés, va
jouer un rôle de plus en plus important vis à vis
de l'intervention dans les années à venir.

Des difficultés sont également apparues au
plan intérieur. Les pouvoirs publics ont choisi, en
dépit des avis contraires des organisations de
grandes cultures, de financer la mise en place
des Contrats Territoriaux d'Exploitation par la
modulation des aides directes. Aussitôt,
l’A.G.P.B., avec l’A.G.P.M. et la F.O.P., a
déposé un recours en Conseil d'Etat contre
le décret modulation. Mais ce recours n'étant
pas suspensif, la modulation affectera les
revenus céréaliers de l'année 2000, déjà
amputés gravement par l'insuffisance des
compensations liée à la baisse des prix
d'Agenda 2000. L'augmentation des charges ne
sarrête pas là. L'instauration de la TGAP sur les
produits phytosanitaires, la discussion sur la
limitation des utilisations de l'azote dans
certaines zones vulnérables, pèseront sur les
entreprises. En plein accord avec la F.N.S.E.A.
et les autres organisations de grandes cultures,
l’A.G.P.B. a refusé la décision du Ministère de
l'Agriculture d'engager dès à présent la
discussion sur le plan de régionalisation qui ne
devra être réformé que pour la récolte 2002,
quand les spécificités liées au paiement des
aides aux oléagineux deviendront caduques.

L'activité des administrateurs de l’A.G.P.B.
s'est encore amplifiée cette année. Le travail
des commissions spécialisées s'est poursuivi.
Le blé dur, le sorgho, l'orge de brasserie doivent
s'adapter aux données d'Agenda 2000. La
commission environnement a poursuivi son
travail en liaison avec la F.N.S.E.A.. Un groupe
de travail a participé à l'élaboration des guides
de production du blé tendre, de l'orge de
brasserie et du blé dur. Un autre groupe travaille
aux problèmes de communication. Un troisième
explore les moyens techniques et juridiques de
rapprochement efficace des exploitations. Six

réunions régionales réservées aux
administrateurs ont permis de faire le tour des
problèmes régionaux.

L’A.G.P.B. a poursuivi ses contacts
continus avec la FFCAT sur tous les problèmes
de marché et de mise en place d'Agenda 2000.
Une dizaines de réunions régionales réunissant
les administrateurs de l’A.G.P.B., ceux de
l’A.G.P.M. et ceux de la F.O.P, ainsi que les
présidents et directeurs de FDSEA et les
présidents et directeurs d’O.S. se sont attachées
à examiner les problèmes céréaliers dans le
cadre des filières grandes cultures. La défense
du revenu des producteurs de céréales à travers
le bon fonctionnement des marchés et
l'allègement des contraintes pesant sur les
exploitations est restée la priorité tout au long de
l'année.

Les perspectives pour 2000/01 sont
contrastées. Sur le plan des marchés, la mise en
place d'Agenda 2000 couplée à la faiblesse
actuelle de l'Euro, pourrait voir l'Europe exporter
sans aide dès l'été de l'orge de brasserie et du
blé tendre. Cette  situation ne se traduira
malheureusement pas par une amélioration du
revenu des producteurs, tant que les prix du
marché mondial n'auront pas suffisamment
monté pour combler les manques de
compensation d'Agenda 2000.

L'année qui vient verra un certain nombre
de négociations prendre de limportance :
l'adhésion des PECO nécessitera de rediscuter
le budget de l’Union Européenne. Enfin, malgré
l'échec de Seattle, les négociations
internationales sur le commerce et les soutiens à
l'Agriculture vont se poursuivre dans le cadre de
l'OMC. L’A.G.P.B. continuera son action de
lobbying auprès des différentes instances
concernées et cherchera à mobiliser les
parlementaires français et européens chaque
fois que cela sera nécessaire.

Les actions de l'A.G.P.B. sont détaillées dans
les pages qui suivent.



Une récolte 99
de nouveau 

très abondante

Pour la campagne 1999/2000, le taux
unique de gel obligatoire à été porté de 5 à
10%, compte tenu, essentiellement, de
l'augmentation des stocks de report européens
à l'issue de la campagne 1998/99. 

La surface céréalière française, bien qu'en
recul à près de 8.900.000 ha, perd moins
d'hectares que ce que les 5% de jachère
obligatoire supplémentaire auraient pu
entraîner. Combinée à un rendement en léger
retrait à  73 q/ha, la production céréalière
estimée à 64,5 Mt, perd plus de 3 Mt . Elle
reste, cependant, à un niveau très élevé
puisqu’elle correspond au deuxième plus haut
niveau historique derrière celui de 1998.

Avec 4,8 Mha, la sole française 1999 de
blé tendre est en retrait d’à peine 2,5% par
rapport à 1998. Le rendement de 74,3 q/ha est,
certes en diminution par rapport à
l'exceptionnel 77,5 de 1998, mais est nettement
au-dessus de 1997 (+ 6q/ha), et de 1996
(+ 1,5q/ha).

Les surfaces d'orges reculent plus
nettement et, avec plus de 100.000 ha en
moins, perdent plus que les 5% de jachère
supplémentaire. Ainsi, malgré un rendement à
son deuxième plus haut niveau avec 63 q/ha, 
la production retombe en dessous des 10 Mt à 
9,7 Mt.

A l’inverse de l'orge, les surfaces en maïs
sont, avec un peu plus de 1,7 mil l ion
d'hectares, sensiblement équivalentes à celles
de 1998. Cependant, ces surfaces sont encore
loin des 1,85 Mha de 1997. Le rendement maïs
avec 89q/ha, flirte avec le niveau historique de
1997 (91q/ha) et porte le volume produit à un
niveau très élevé (15,4 Mt), bien qu'à moins de
1,5 Mt de la récolte record d’il y a deux ans.

Les résultats 99 confirment le leadership
français en Europe en matière de céréaliculture :
1/4 des surfaces, 1/3 de la production et 
+ 20 q/ha par rapport à la moyenne
européenne. L'Allemagne et le Royaume Uni,
respectivement avec 44,3 et 22,5 Mt se placent
aux 2 et 3ème rangs européens.

Avec seulement un peu plus de 30 Mt
consommées - moins de la moitié de sa
production sur son marché intérieur - la France
est naturellement tournée vers les marchés
d'exportations en Europe comme vers les pays
tiers. Pour L'AGPB, la seule politique viable,
reste une politique permettant le
développement des débouchés.

Une conjoncture 
qui reste difficile

La campagne 1999/2000 a été marquée
par une meilleure tenue des prix au niveau
français. Cependant, tout en étant au-dessus
du prix dintervention, les cours sont restés très
déprimés. Compte tenu des disponibilités
encore très élevées, cette situation est
essentiellement à mettre au crédit de la
meilleure qualité globale de la récolte. 

Le marché doit aussi sa bonne tenue au
dynamisme dont la commission européenne a
fait montre en matière d’exportations. Avec plus
de 30 MT toutes céréales à destination des
pays tiers, dont la moitié en blé, on flirte avec
les niveaux du début des années 90. Sans un
très médiocre mois de mai, elle aurait pu
exploiter, encore mieux, la possibilité qui lui
était offerte, pour la dernière fois, de dépasser
les plafonds G A T T .  L e s  e x p o r t a t i o n s
subventionnées seront limitées à  25 Mt toutes
céréales, pour la campagne 2000/2001. La
situation devrait être plus particulièrement
pènalisante pour les exportations de céréales
secondaires qui seront plafonnées à 10,8 Mt.
Sachant que cette année ce niveau a été
atteint en ne tenant quasiment compte que des
exportations d’orges, cela pose beaucoup
d’interrogations sur la gestion des stocks futurs
d’orge et surtout de seigle fourragers.

Le constat est sensiblement identique au
niveau international avec des cours du blé
toujours déprimés, même si on a pu noter la
même amélioration durant la seconde moitié de
la campagne avec des prix légèrement au-
dessus de 100 $/t. La persistance de rumeurs
de sécheresse sur les zones de productions
américaines sont, pour une large part, à
l’origine de cette toute relative fermeté (le cours
mondial moyen du blé sur les 20 dernières
années étant de 140 $/t).

Enfin, un autre facteur important de cette
fin de campagne reste sans nul doute d’ordre
monétaire. La chute de l’euro par rapport au
dollar a, en effet, dopé l’ensemble de nos
exportations et pourrait avoir, sauf
retournement, une influence considérable sur le
début de la campagne 2000/2001. Ainsi, avec
un dollar a plus de 7 F, et compte tenu du
décrochage de 7,5% lié à la baisse du prix
dintervention, des exportations sans subvention
de blé et surtout d’orge de brasserie sont
réalisables. 

La commission devra donc absolument ne
pas rater les opportunités d’exporter hors des
contingents GATT qui pourraient se présenter
en juillet, août et septembre 2000. En effet, le
contexte de prix et de parité euro/dollar
favorable devrait permettre à l’Europe de tirer
profit de sa situation de quasi-monopole en
orge pendant les 3 à 4 premiers mois de la
nouvelle campagne.

Du stockage pour 
soutenir les prix 

La forte récolte 1998 l’a démontré : lorsque
l'on manque de capacités pour stocker les grains,
les prix ne sont pas au rendez-vous et les
revenus céréaliers sont menacés. Pourquoi ce
manque soudain de silos? On a assisté, depuis
les années 93 et 94, à un quasi arrêt des
investissements en raison de la jachère, de la
baisse des stocks et, dans certains cas, à des
fermetures de sites. Le volume de grains mis sur
le marché, qui culminait à 58 Mt en 1992,
plongeait à 50 Mt en 94 et 95.
Mais en 98, le volume passait à 65 Mt qu'il fallait
loger dans 50 Mt de capacités (hors ferme). Le
manque de capacités devait être comblé
d’urgence afin d’éviter si possible, à l’avenir, les
désastreuses ventes en dégagement qui ont pesé
sur les prix 98/99.

Dès l’automne 98, les responsables de la
filière se sont mobilisés pour relancer la
construction de nouvelles capacités, en particulier
dans le cadre du plan silos  qui a atteint son
objectif de 2,7 Mt. 

L’ONIC dénombrait, fin 99, 4.079.000
Tonnes de capacités de plus qu'au 1er septembre
98. Avec le reflux de la récolte 99 et des stocks
de report, le manque de capacités a été divisé par
deux. Par ailleurs, compte tenu du décalage des
livraisons de la culture, la contrainte du stockage
a été desserrée et les prix 99/00 mieux tenus. 

Une mise en place 
de l'Agenda 2000

pénalisante

L'Agenda 2000 pouvait apparaître comme
un cadre stable pour l'agriculture sur les six
prochaines années.  Les derniers mois ont
montré qu'il n'en était rien.  De nombreuses
fissures ont déjà fait leur apparition et montrent
qu'il faut rester vigilant et actif.

Des mesures techniques remettent en
cause le niveau du prix d'intervention décidé à
Berlin.

La Commission a proposé en septembre de
renforcer les critères à l'intervention, ce qui
correspond de fait à une baisse supplémentaire
du prix d'intervention.

L'AGPB a immédiatement réagi et mobilisé le
Ministère de l'Agriculture et le COPA. Elle a
directement agit au niveau du Comité Consultatif
céréales  auprès de la Commission. Elle a aussi
engagé une action politique conjointe avec le
syndicalisme allemand (DBV).
Ces actions ont permis d'obtenir un
assouplissement du projet : les critères ont été
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moins durcis et le calendrier d'application étalé
dans le temps. Il n’en demeure pas moins que le
résultat n'est pas satisfaisant :
• mise en place d'un taux de protéine couperet à

10 % en 2000, à 10,3 en 2001 (contre 10,5
proposé ) et 10,5 en 2002,

• relèvement de couperets existants comme le
PS (72 kg/hl en 99, 75 proposé, 73 décidé) et
le Zélény (20 ml en 99, 25 proposé, 22 décidé),

• durcissement des barèmes de réfaction, en
particulier en les exprimant en euros/t au lieu
de % du prix d'intervention, avec la
conséquence que, lorsque le prix baisse, la
réfaction augmente en pourcentage. 

Si ces normes s'étaient appliquées aux
deux dernières récoltes, environ 30% de la
collecte française auraient été rejetés de
l'intervention. Les lots acceptés ne seront payés
au prix d'intervention plein (aucune réfaction)
que s'ils présentent 14 en eau (au lieu de 15), 22
de Zélény (au lieu de 20), 76 de PS (inchangé )
et 11,5 de protéine (inchangé). 

Avec l'Agenda 2000 et l 'application
complète de ce dispositif pour la récolte 2002, le
prix minimum garanti du blé tendre aura alors
baissé de 17,8 % par rapport à la récolte 1999, à
qualité égale.

A l'occasion du paquet prix, la Commission
propose de diminuer les majorations mensuelles
proportionnellement à la baisse du prix
d'intervention prévue par l'Agenda 2000. Cette
réduction va au-delà de l'Agenda 2000 qui
prévoyait le maintien des majorations à leur
niveau actuel. L'AGPB est, là aussi,
intervenue pour rappeler les termes de
l'accord de Berlin.

Par ailleurs, si le Parlement et le Conseil
suivaient la Commission dans sa proposition de
baisse des majorations mensuelles de 15 % en
deux ans, le prix d'intervention moyen sur la
campagne 2001/2002 subirait alors une
réduction supplémentaire de 0,5 %. 

L’AGPB déplore l’écart important entre la
baisse du prix qui sera réellement payé à
l'intervention de 18,3 %, et  l’'augmentation de
seulement 7,5 %, de la compensation moyenne,
basée sur le rendement 86-90, avant
abattement de 1,8 % dù au passage à l'Euro. 

Aussi, la dernière prévision de baisse du
revenu de 23 % pour les producteurs  COP
(céréales oléoprotéagineux) émanant du bureau
de prospective du ministère de l'agriculture,
paraît en-dessous de la réalité. 

Dans ces conditions, les producteurs
français dénoncent la politique absurde du
Ministre qui consiste à aggraver encore la
baisse du revenu des producteurs en COP,
par des mesures franco-françaises telle que
la modulation dont l'impact moyen, d'après
la même étude, serait de 8 %. 

Blé dur : de nouvelles
contraintes 

La récolte 1999 a été marquée, en zone
tradit ionnel le, par la mise en place des
Surfaces Maximales Garanties (SMG) dans
les 21 départements concernés et par un
dépassement des 208 000 ha de référence de
près de 15 % en moyenne pour la zone. Ce
dépassement important a eu pour
conséquence un abattement du supplément
versé pour chaque hectare déclaré de près de
300 F en moyenne (de 0 F à plus de 1000 F).
En zone non traditionnelle, le dépassement a
atteint un record de 71 % et le taux
d'abattement plus de 40 %. 

Pour la première fois pour la récolte 1999,
les producteurs de blé dur européens ont été
obligés d'utiliser des semences certifiées. En
France, la dose minimale était de 65 kg /ha. 

Autant sur la question des SMG, les
producteurs ont pris acte, après les avoir
combattues, des décisions européennes de
1997, autant sur la quest ion des doses
minimum fixées au niveau de chaque pays, ils
exigent que les 130 kg prévus à compter de la
récolte 2001 soient revus à la baisse. 

Cette norme n'est en effet pas réaliste
dans un certain nombre de régions. Des
démarches ont été entreprises dans ce sens
auprès du Ministère. 

L'AGPB a, par ailleurs, réagi contre les
conclusions d’une étude dévaluation
demandée par la Commission de Bruxelles
sur la politique européenne du blé dur
depuis 1992, en part icul ier contre une
recommandation de baisser de 100 euros/ha
(656 F/ha) le supplément, sous le prétexte
que le prix de marché est supérieur au prix
d'intervention. 

Il serait inconcevable que les producteurs
français subissent les conséquences de
gestions critiquables suivies par certains
partenaires européens (qualité en baisse,
ventes en hausse en alimentation animale). 

Au plan quantitatif, la campagne 99/2000
ressemble à la précédente : production de
1,5 million de tonnes avec 10 % de surfaces
en plus et 10 % de rendement en moins,
débouché semoulerie inchangé de 500 000 t,
mais recul des exportations de 250 000 t et
par conséquent doublement du stock de 80 à
160 000 t. 

Quant aux prix, ils n'ont pas retrouvé les
niveaux atteints en 98/99. 

Sorgho : évoluer 
avec 

Agenda 2000

Les craintes de voir les surfaces en sorgho
diminuer se sont confirmées. Celles-ci sont
passées de 65 000 ha pour la récolte 1998 à 
57 030 pour 1999. Pour la récolte 2000, selon
le SCEES, les surfaces ne devraient pas
dépasser 50 800 ha. Ce constat ne fait que
renforcer la priorité énoncée par L'AGPB l'an
passé de maintenir les surfaces cultivées.

L'alignement des compensations à
l'hectare entre cultures SCOP, décidé par
l’agenda 2000, ne devrait pas défavoriser le
sorgho dans les zones de cultures difficiles, là
où il constitue une culture de référence. Encore
faut-il, pour lui offrir les meilleures chances de
développement, décliner les modes de
conduites culturales et de conditionnement de
la collecte qui permettent d'obtenir les qualités
de grains les mieux valorisées par le marché.

Aussi, en collaboration avec l'ITCF, l'AGPB
a-t-elle poursuivi cette campagne, des actions
permettant de répondre aux questions
suivantes :

• comment la culture de sorgho peut-elle
répondre aux exigences agro-
environnementales ?

• sur quelles bases élaborer un guide de culture
raisonnée ?

• dans quelles conditions le sorgho biologique
est-il susceptible d'intéresser les producteurs
et le marché des céréales bio ?

• le sorgho conventionnel est-il d’une qualité
adaptée aux besoins de l 'al imentation
animale?

L'AGPB met tout en œuvre pour que le
sorgho trouve naturellement sa place dans
les assolements du sud de la France.

Exploiter l'atout
français en orges 

de brasserie

Créée en 1999, la commission orge de
brasserie de l'AGPB, a été très vite confrontée
à un manque d’informations économiques.
Aussi s'était-elle fixée pour objectif cette année
d'abord de mieux appréhender le marché des
orges de brasserie au niveau mondial,
européen et français, en faisant appel à un
expert au sein de la filière, afin qu'il apporte un
éclairage particulier sur ce marché spécifique.
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Les premières informations sont tout à fait
encourageantes pour les producteurs français :

• L’Union européenne réalise aujourdhui plus de
50 % des exportations mondiales de malt.
Cette position est particulièrement intéressante
quand on sait que la production mondiale de
bière augmente au niveau mondial à un rythme
de 1,7 % /an sur la période récente.

• Avec plus de 10 Mt de production d’orge de
brasserie disponible en 1998, sur un total
mondial de 20 Mt, l’Union Européenne est
également un exportateur majeur sur ce
marché aux côtés des Australiens et
Canadiens et un producteur  leader  pour
couvrir les besoins mondiaux : Russie, Ukraine
et bien sûr le marché Chinois.

• La France avec 3,3 Mt est le premier
producteur mondial d'orges de brasserie. 

La France, au sein de l’Union européenne,
a donc la possibilité d'augmenter ses parts de
marché si elle sait s'en donner les moyens. La
filière a elle même un grand rôle à jouer pour
une meilleure adéquation des variétés
brassicoles reconnues par la brasserie française
et européenne : réorientation vers des variétés 2
rangs d'hiver et 2 rangs de printemps, par
exemple.

Beaucoup de questions restent en suspens
notamment en ce qui concerne la compétitivité
des producteurs français et la commission orges
de brasserie va explorer les coûts de revient de
cette production dans différentes régions
françaises.

Céréales bio : 
réduire la  part 

des importations

Au cours de cette campagne céréalière,
l'AGPB avec les services techniques de l'ITCF
Unigrains, a poursuivi sa démarche pour
limiter le déficit croissant du marché français
en céréales bio d'origine nationale.

De récentes dispositions ont été prises en
ce sens, notamment à l'occasion de la
transposition en droit français de la directive
européenne sur la production animale bio.
Elles concernent d’une part le soutien financier
à la conversion à l'agriculture biologique à
parité avec celle pratiquée dans les autres
pays de l’Union.

Il faut par ailleurs autoriser un accès
suffisant à l'azote organique provenant des
élevages conventionnels, action soutenue par
l'AGPB, pour conforter le passage de la
production des céréales conventionnelles à la
production des céréales biologiques dans les
régions céréalières où l'agriculture biologique
a commencé à s'installer. 

L'Administration française s'est engagée
à soutenir pendant 5 ans la conversion au
bio, et à maintenir, au moins à t itre
dérogatoire, l'accès à certaines sources
d'azote organique. Restera à faire avaliser
par Bruxelles, d'ici fin août, le règlement
français. 

Par ail leurs Unigrains participe au
financement d’une étude sur la traçabilité
des céréales bio et l'AGPB se préoccupe des
moyens d'apprécier les flux et les origines
des mêmes produits importés. Ceux-ci ne
sont distingués à l'heure actuelle dans aucun
enregistrement statistique douanier. Un point
auquel i l  faut remédier si l 'on veut
véritablement un marché transparent.

Semences : 
un médiateur actif

A la demande des obtenteurs de
variétés, de l’A.G.P.B. et de la FOP, un
médiateur a été nommé par le Ministre de
l'Agriculture le 29 octobre 1999 pour réfléchir
sur les solutions à apporter au problème de
la rémunération sur semences de ferme. Sa
mission a été de rencontrer toutes les parties
prenantes et de recueillir des informations
sur les solutions envisageables.

L’avis de l’A.G.P.B. a été entendu. Il a
été réaffirmé la volonté des producteurs de
participer au financement de la recherche
variétale. L'AGPB a exprimé son souhait
d’une solution interprofessionnelle. Un
accord de ce type permettrait la prise en
compte des rémunérations destinées aux
obtenteurs sur semences de ferme.

Si cette solution prévalait, de nombreux
points resteraient à négocier : taux de la
cotisation, prise en compte de l'achat des
semences certifiées, circuit de prélèvement,
création d'un fonds de recherche variétale. 

Le rapprochement des points de vue et
la bonne volonté de chacun des intervenants
devraient permettre la mise en place d’une
solution originale et efficace.

Poursuivre 
le lobbying 

à Bruxelles

L'activité du Bureau de l ’AGPB à
Bruxelles s'est principalement organisée
autour de deux sujets majeurs, l'Agenda
2000 et les problèmes budgétaires d’une
part, les négociations agricoles à l'OMC
d'autre part.

En plus de la remise en cause des

accords de Berlin, des décisions politiques
générales font peser une menace sur le
budget agricole tel qu'il a été adopté dans les
perspectives financières 2000/2006 et donc
sur Agenda 2000 :

• Le financement du plan pour la
reconstruction du Kosovo. Une partie des
besoins de financement sera prélevée sur
le budget agricole : 300 millions d'euros en
2000 et 2001.

• Lors du Conseil européen d'Helsinki, les
Quinze ont décidé d'accélérer et d'élargir le
processus d'adhésion des dix PECO (ainsi
que Malte et Chypre) pour entrer dans
l'Union européenne dès 2002.  Or, les
perspectives budgétaires ne prévoient de
financer à partir de 2002 que l'adhésion de
cinq PECO et de Chypre. De plus, les
dépenses prévues dans ce cadre excluent
les aides directes de la PAC. 

Dans ces conditions, les perspectives
financières de la PAC ne sont plus adaptées
au nouveau défi de l'élargissement. 

C'est pourquoi, l'AGPB et l'AGPM ont
envoyé un courrier aux responsables
français et européens sur l'élargissement
leur indiquant que :

• L'élargissement ne doit pas constituer une
occasion supplémentaire de remettre en
cause la PAC.

• Les pays candidats doivent donc reprendre
le plus rapidement possible, et de la
manière la plus complète, la totalité de
l'acquis communautaire, tant pour les
aspects relatifs à la régulation et à la
gestion de marchés que dans le domaine
sanitaire.

• Si les nouveaux Etats respectent les
mêmes règles et contraintes que celles
auxquelles nous sommes soumis, i ls
doivent aussi bénéficier des mêmes aides.

Face à ce challenge, l'Union européenne
doit faire preuve de réalisme et doit mettre
en face de ses ambitions politiques les
moyens financiers correspondants, sauf à
considérer qu'à l'occasion de l'intégration des
PECO, la Commission et le Conseil veulent
une nouvelle réforme de la PAC remettant en
cause les instruments de gestion de marchés
et les aides directes, ce qui ne serait pas
acceptable. Pour élargir l'Europe, il ne faut
pas en détruire les piliers fondateurs.

En ce qui concerne les négociations
agricoles à l'OMC, l'AGPB et l'AGPM ont
fait connaître, dès septembre 1999, avant
la Conférence ministérielle de Seattle,
leurs priorités en la matière :
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• Pour l'accès : pas de concessions
supplémentaires qui remettraient en cause
la préférence communautaire, l'abolition de
la clause des 155 % (l'Union européenne
s'est engagée à ce que le prix du blé
importé ne soit pas supérieur à 155 % du
prix d'intervention) pour revenir aux droits
consolidés.

• Les subventions à l'exportation :
Préserver la possibilité d'exporter avec
subventions et intégrer l'ensemble des
soutiens à l'exportation dans la négociation
(crédits, garanties, marketing loan et
modalités de l'aide alimentaire). 

• Le soutien interne : Faire reconnaître la
légitimité des soutiens à l 'agriculture,
compte tenu de la spécificité du secteur
(conditions particulières de mise sur le
marché, formation du prix, inélasticité de la
demande, multifonctionnalité) et préconiser
la boîte bleue, soit une position d'attente.

En ce qui concerne la multiplication des
accords ou des projets d'accords
commerciaux bilatéraux, avec l'ensemble de
la filière céréalière française, nous avons
encore une fois att iré l 'attention des
responsables français et communautaires en
appelant à la plus grande prudence,
notamment au regard des projets d'accord
de libre-échange avec le MERCOSUR.

Défendre nos
exportations de

produits 
agro-industriels

céréaliers 

L'accord de l'Uruguay round limite
globalement les restitutions accordées aux
exportations agricoles et agro-industrielles
d’origine communautaire. La restriction est
particulièrement sévère pour les produits
céréaliers, sucriers et laitiers de seconde
transformation dont les besoins de 560 Mio
d'euros doivent être limités à 415 Mio d'euros
à partir de 2000/2001. Les exportations
d'amidons transformés, des produits de la
fermentation du glucose, ou bien encore le
whisky, sont par exemple visés par cette
disposition. 

Le Conseil de l'Agriculture a donné ce
printemps son accord à la Commission pour
l’autoriser à réduire le montant unitaire de
restitution accordé à certains produits, en
supprimant le bénéfice de la restitution à
d'autres et en ouvrant à tous le bénéfice du
trafic de perfectionnement actif (substitution
de maïs du marché mondial aux céréales
europénnes par exemple).

L'AGPB a choisi de défendre la
préférence communautaire en démontrant
qu'avec l'Agenda 2000, l'effort de
compétitivité du secteur céréalier, ne
rendait pas nécessaires les mesures
précédentes dès 2000/2001 et, a fortiori, par
la suite, avec la seconde baisse des prix
d'intervention prévue pour 2001/2002.

Par ailleurs lors de l'examen pour avis au
Parlement européen, L'AGPB a fait valoir au
rapporteur de ce dossier, le député 
M. Souchet, qu'il s'agissait d’une concession
unilatérale aux  concurrents de l’Union sur le
marché céréalier mondial, sans aucune
contrepartie, alors que la négociation du
Millenium round est à peine entamée. L'AGPB
est d'autant plus résolue à défendre sa
position qu'au-delà des produits céréaliers de
seconde transformation, les dérogations à la
préférence communautaire dont le principe a
été accepté par les Ministres de l'Agriculture
constituent un précédent terriblement
dangereux pour les exportations de produits
de première transformation (amidons natifs,
farine, semoule, malt...). 

Gluten : 
ne rien concéder 

aux USA

Depuis la décision unilatérale de
l'Argentine et des Etats-Unis de restreindre
depuis le 1er juin 1998 leurs importations de
gluten de blé européen, L'AGPB n'a cessé
de se préoccuper de la compensation du
préjudice subi. 

Les démarches engagées par la
Commission un peu tardivement pour ouvrir
un panel à l'encontre du quota instauré par
les Etats-Unis ont été entravées par les
chicaneries américaines sur la composition
du panel devant juger le bien-fondé de la
plainte européenne. La Pologne exportant du
gluten aux Etats-Unis, ce pays a fait pression
pour pousser à la démission le Président du
panel (au moment où celui-ci devait rendre
son jugement) et cela au prétexte qu'il était
polonais. Cet intermède grotesque va
retarder d'au moins deux mois la remise des
conclusions du panel. De plus les Etats-Unis
multiplient les contraintes administratives à
nos exportations de gluten, avec une autre
disposition unilatérale récente qui morcelle
trimestre par trimestre la réalisation du quota
pourtant fixée à l'année. 

L'AGPB invite donc le Gouvernement
français comme la Commission à ne pas
différer l'application de la taxation des
corn gluten feed et autres mélanges mal
définis que l’Union continue à importer
des Etats-Unis.

Non alimentaire :
encore du pain

sur la planche 

L'uniformisation des primes à l'hectare
entre la jachère et les surfaces SCOP va
priver partiellement la jachère industrielle de
son intérêt financier pour l’agriculteur. C'est
la raison pour laquelle l 'AGPB a été
attentive à toutes les opportunités
possibles pour encourager les usages
non alimentaires.

Dans le secteur des biocarburants,
l'AGPB participe aux travaux d'Auto-oil II,
qui réunit au niveau européen, autour de la
commission, les représentants du secteur
pé t r o l i e r ,  des  cons t r uc teu r s  e t  d e s
représentants  des d i f férentes adminis-
trat ions :  industrie, environnement et
finances, pour débattre des dispositions à
prendre dans le domaine véhicule/carburant
à l'horizon dix ans. 

Il ressort des premières conclusions de
ce groupe de travail que si les principales
pollutions liées au transport sont en voie
d’être maîtrisées, il nen va pas de même des
émissions de CO2, gaz à effet de serre
majeur, préoccupant quant il provient de
sources fossiles. Une opportunité se
présente donc pour mettre en avant
l 'avantage du bioéthanol en tant que
ressource renouvelable.

Le projet de directive européenne sur
l'harmonisation de la fiscalité sur l'énergie
pourrait constituer la concrétisation de cet
avantage. Elle a cependant quelques
difficultés à se mettre en place  en raison de
l'exigence d'unanimité dans les décisions
prises par le Conseil des ministres des
Finances de l’Union.

Toujours au plan européen, l'AGPB et
ses partenaires du COPA-COGECA et du
Bureau européen des biocarburants ont
multiplié leurs démarches auprès de la
Commission pour faire valoir la création
d’une politique de soutien aux cultures
énergétiques et non alimentaires : nous
avons demandé une indemnité à l'hectare de
l'ordre d’une centaine d'euros. Cette
démarche se justifie par les objectifs très
ambitieux que la Commission a elle-même
proposés dans son l ivre blanc sur les
énergies renouvelables : 5 Mt de
biocarburants liquides en 2003, soit 2 % du
marché des carburants. L'objectif est 18 Mt
en 2010, en y ajoutant une part de biogaz.
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Au niveau national, l'AGPB a participé
aux auditions à l'occasion des rapports
parlementaires sur les biocarburants
rédigé par M. Guillaume et sur les énergies
renouvelables, rédigé par M. Cochet. Elle a
aussi participé aux travaux de la Mission
Coweinhes-Levy chargée par le Premier
Ministre dune évaluation des filières
pilotes de production de biocarburants afin
dévaluer l'intérêt de nouvelles unités.

Comment valoriser le
carbone des champs

Au terme du protocole de KYOTO du 10
décembre 1997, la France comme ses
partenaires de l’Union, s'est engagée à
réduire ses émissions de gaz à effet de
serre de 8 % de façon contraignante par
rapport au niveau de 1990, d'ici 2008/2012.

Si l'industrie était seule au centre de ce
dispositif de limitation jusqu'à présent,
l'agriculture et les forêts n’en seront pas
moins concernées à terme. 

L'AGPB à défendu le caractère de  puits
de carbone  des productions végétales
annuelles, en faisant reposer son analyse
préliminaire sur la possibilité de faire évoluer :

• d’une part le bi lan annuel moyen du
carbone du sol,

• d'autre part en dédiant une part croissante
des récoltes céréalières à des produits se
substi tuant au carbone fossi le (par
exemple ethanol pour partie à la place de
l'essence et paille combustible à la place
de fuel).

Dans une première étape, avec la filière
oléagineuse, l'AGPB a sollicité de l’INRA et
de l'agence pour la maîtrise et l'économie
d'énergie (ADEME) l'engagement d'études
sur le bilan carbone du sol. 

L'enjeu en est la valorisation au profit de
l'agriculture des limitations du CO2 , dont le
protocole de KYOTO indique qu'il devrait
donner lieu à des contreparties sous forme
de cert i f icats de droits d’émission
négociables.

TGAP et Directive
Nitrates

Le Ministère de l'Environnement est passé
o u t r e  l ' o p p o s i t i o n  d e s  o r g a n i s a t i o n s
professionnelles agricoles à la TGAP (Taxe
Générale sur les Activités Polluantes).

La mise en place de la TGAP appliquée
aux produits phytosanitaires est effective
depuis le mois d'avril 2000. Elle est acquittée
par les industriels et importateurs, sans qu'il
soit prévu de répercussion sur les utilisateurs.
Mais rien n'empêche une compensation par une
augmentation des prix de vente. Le montant
prélevé cette année a été l imité mais le
précédent existe et chaque année le montant
de la TGAP sera réexaminé lors du vote du
budget.

Le mécanisme enclenché est uniquement
fiscal. Comme nous l‘avions déjà dénoncé, la
TGAP n'a aucun effet de lutte contre la
pollution. Son produit a d'ailleurs été destiné au
financement de la Sécurité Sociale. C'est la
raison pour laquelle l’A.G.P.B. demande sa
suppression et renouvelle les propositions
de contribution de la filière au financement
des actions de type Phyto Mieux.

Les discussions sur la future redevance
excédents d'azote, qui sera mise en place en
2002, vont reprendre. Elles se situent dans le
prolongement des réflexions conduites par les
Groupes Eau et Agriculture, où les OPA avaient
fait prévaloir le projet redevance sur celui de
TGAP engrais défendu par les Ministères.
Calculée à partir du bilan matière des
exploitations, la redevance sera destinée aux
Agences de l'Eau.

D'autres discussions sur la mise en place
du 2ème programme d'action de la Directive
Nitrates ont eu lieu au cours de cette année. Là
encore, le durcissement des exigences des
ministères concernés ferme la porte aux
propositions constructives. Des instruments
quantitatifs et normatifs sont privilégiés aux
dépens d’une vraie prise en compte des
réalités. Il a fallu fortement batailler pour éviter
une limitation arbitraire des quantités d'azote
utilisées par hectare dans les zones à action
renforcée, alors que nous proposions l'utilisation
de la méthode des bilans.

Une mobilisation sur toutes les questions
d'environnement est de plus en plus nécessaire.
Il faut faire cesser l'approche arbitraire du
gouvernement et faire prendre en compte les
efforts des agriculteurs tant auprès des
Pouvoirs Publics que des citoyens.

Agriculture raisonnée
et guides de

production

Cette année a vu fleurir un grand nombre
de tentatives de définition de l'Agriculture
Raisonnée : rapport Paillotin, projet de socle de
l'Agriculture raisonnée FARRE, opération Quali
Terre à l’APCA. Ces approches concernent
majoritairement l'exploitation agricole dans son
ensemble.

L’A.G.P.B. souhaite contribuer à ces
réflexions afin que soit mieux précisés, le
but de la démarche, la technique utilisée, le
positionnement par rapport aux produits et
aux filières.

La démarche guide de production des
produits blé tendre, blé dur, et orge de
brasserie à laquelle participe l’A.G.P.B. est
attentive à ces évolutions. Elle cherche à définir
par produit, un référentiel cohérent de conduite
des cultures, en intégrant les aspects
production, environnement, produit et sécurité
alimentaire. Ces guides se veulent au service
de l'ensemble de la filière et doivent apporter
un soutien aux producteurs dans leur
démarche de contractualisation.

L'opération pilote a été lancée auprès de
producteurs pour la campagne 1999/2000. Les
résultats des tests seront disponibles à
l’automne. La réflexion doit se poursuivre pour
positionner clairement les démarches de filière
par rapport aux approches horizontales
concernant l'exploitation.

Communiquer 
vers les adhérents

Dans le domaine de la communication de
l'AGPB avec le monde céréalier, l 'année
syndicale a surtout été marquée par le
développement du site Internet www.agpb.fr.

Lancé en février 1999, ce site a beaucoup
évolué en mars 2000, conformément aux
attentes formulées par un groupe de travail
d'administrateurs de l'AGPB.

Il s'est agi de donner sur le site davantage
d’informations d’actualités et de le faire en
outre dans des délais plus courts.

Une rubrique  Dépêches de presse  a été
créée, alimentée chaque matin en semaine par
l'Agence de presse spécialisée Agra. Elle
permet de prendre connaissance des derniers
évènements ayant trait à la politique céréalière
et des grandes cultures, ainsi qu'à la vie
économique des filières.

Par ailleurs, la rubrique Actualités s'est
enrichie de deux parties : « Vie des dossiers »
et  « Repéré par L'AGPB ». La première rend
compte de la teneur de rencontres importantes,
de l'état d'avancement technique des affaires
en cours, de la part qu’y prend l'AGPB, etc. La
partie  « Repéré par l'AGPB », restitue quant à
elle ce qu’a pu voir et entendre l'AGPB à
l'occasion de réunions, voyages, lectures, etc…
et que ne relate aucun support de presse
français.
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Pour être informé dans les meilleurs délais
via Internet, il est évidemment intéressant
d'attraper dès qu’elles sortent les informations
nouvelles qu'il peut véhiculer. C'est pourquoi
www.agpb.fr propose maintenant d’être
automatiquement avisé par e.mail des dernières
actualisations de rubriques qui vous intéressent. 

Un formulaire figure à cet effet à plusieurs
endroits en vue du site.

Dernière nouveauté, une rubrique Liens
apparaît désormais au menu de l'AGPB, de
manière à pouvoir accéder plus aisément à des
informations relativement ciblées présentées
sur d'autres sites. Par exemple, comptes rendus
de débats parlementaires, cotations des
céréales à Chicago et sur le MATIF, décisions
du conseil des Ministres de l’U.E., discours
agricoles du Président de la République et du
Premier Ministre, nouvelles des négociations de
l'OMC, points de vue d'autres organisations
agricoles.

Pour faire connaître aux agriculteurs toutes
ces nouvelles possibil i tés, l 'AGPB les a
décrites dans ses publications blé Contact
et AGPB Contact, ainsi que dans un article
des journaux syndicaux agricoles
départementaux et dans Perspectives
Agricoles, le magazine mensuel qu'édite l'ITCF.

D'un maximum de 2800 connexions par
mois avant qu'il fasse peau neuve, le site est
passé sitôt après à 5500 connexions par mois
environ.

● ● ● vers les
Parlementaires

Durant l'année syndicale qui s'achève, les
relations de l'AGPB avec les parlementaires ont
été plus particulièrement nourries sur deux
dossiers : la modulation des compensations,
d’une part ; le durcissement des critères
d'intervention d'autre part.

En ce qui concerne la modulation, l'AGPB
a relayé le travail effectué sur le terrain avec les
députés et sénateurs en leur adressant ses
communiqués à chaque stade de la préparation
de la mesure. Elle leur a fait parvenir
également le document qu’elle a conçu à
l'intention des départements pour répliquer aux
divers arguments qu'invoquent les partisans de
la modulation. Conjointement à celui qu'ont
effectué les FDSEA/UDSEA, ce travail a abouti
à ce que les parlementaires interrogent
régulièrement le Ministre de l'Agriculture sur le
sujet en séance publique.

A propos des critères d'intervention,
l'AGPB a saisi les parlementaires européens
des propositions de la Commission. Elle leur a
démontré, chiffres à l'appui, comment, sous des
prétextes d'incitation à la qualité, ces

propositions équivalaient à une aggravation
inadmissible des baisses de prix d'intervention
décidées dans le cadre d'Agenda 2000.

La mobilisation d'un certain nombre de
parlementaires auprès du Gouvernement et de
la Présidence de la République a permis à la
France de s'opposer encore plus fortement aux
normes qu'avaient imaginées la Commission.

● ● ● vers les
consommateurs

Depuis sa création en 1998, dans le
cadre d’Univers Céréales, la Collective des
Céréales a pour objecti f  de soutenir les
débouchés alimentaires des céréales et de
promouvoir les familles de produits qui en sont
issus.

Les grands axes de promotion générique
de la matière première ont été maintenus et
des priorités en terme de messages ont été
définies sur la sécurité alimentaire et sanitaire
ainsi que sur la nutrition. 

A ce t i t re, de nouveaux out i ls
d'information et de documentation destinés
aux prescripteurs (corps médical, ensei-
gnants...) mais aussi  à la cible grand public
ont été développés. 

Afin de valoriser l’image des produits
céréaliers, Univers Céréales a mis en place
une nouvel le édit ion, les Authent iques,
regroupant plusieurs dépliants didactiques
sur le blé tendre, le blé dur, le maïs, le riz, les
céréales trésors de bienfaits essentiels... ainsi
qu'un livre de recettes. 

Reprenant le concept de famille céréales,
un ouvrage intitulé Les Céréales, 101 trucs et
conseils, édité chez Mango Pratique, propose
une information  globale sur les différentes
productions céréalières en proposant un lien
fort entre la matière première, le produit
alimentaire et son mode de consommation. 

Enfin, Un kit pédagogique à destination
des enseignants a également été conçu pour
sensibiliser les plus jeunes publics en milieu
scolaire.

La mise en ligne en février 2000 sur 
internet du si te Univers Céréales
(www.universcereales.com) permet de
retrouver tous ces supports et de s'adresser
ainsi au plus grand nombre.

Les actions sur le terrain, engagées les
années précédentes, ont été poursuivies :
l'Odyssée végétale organisée lors du Salon de
l'Agriculture et qui est née du regroupement
des filières végétales a relevé le défi avec une
fréquentation qui n'a cessé d'augmenter
depuis 4 ans.

Univers Céréales a également élargi sa
présence en part ic ipant,  par un appui
logistique et matériel, à des expositions,
col loques et salons, à Paris comme en
province : La fête du Pain, Patrimoine et
Terroir, Les enfants du goût, Le monde du
Goûter...

Univers Céréales a complété ses actions
d’ informations en poursuivant les études
menées au sein de l'Observatoire des produits
céréal iers, af in de mieux connaître les
attentes des consommateurs. Dans cet esprit,
un groupe de travai l  sur la recherche
scientifique s'est constitué, afin de faire un
point sur les différentes avancées médicales
concernant les produits céréaliers  et mieux
posit ionner ces derniers dans l 'équil ibre
alimentaire. 

Une veille médiatique sur la sécurité
al imentaire a été mise en place, af in
d'anticiper d'éventuels évènements de  crise,
et d’apporter une réponse globale dans le
dispositif de communication.

● ● ● vers les clients 
étrangers

L'esprit de partenariat qui sous-tends
l’action de France Export Céréales, dont il était
fait mention les années précédentes, a
continué de se développer. La concertation
avec les sociétés de négoce international, en
particulier, a sensiblement progressé, ainsi que
les relations avec les groupements de
producteurs céréaliers, les silos portuaires, ou
les agréeurs. 

Les équipementiers, les semenciers nous
contactent également un peu plus souvent,
pour rechercher des synergies, ou pour
apparaître à nos côtés au cours de diverses
actions de promotion.

Le partenariat avec l'ITCF devient une pierre
d'angle pour la solidité de nos interventions à
l'étranger. 

Quelques opérations sont à signaler en priorité
pour 1999 /2000 : 

• Le marché égyptien était fortement prévenu
quant à l ' insuffisante qualité des blés
français ; la France n'a pas réussi le passage
de la farine que nous exportions, au blé.
Des démonstrations techniques, à l'école de
meunerie du Caire, ont permis de prouver
qu'un mélange de blé français (30 %)  French
Medium Hard  et de blé américain type Hard
Red Winter (70 %) est une formule
économiquement très attractive. Les moulins
ne requièrent pas de réglage préalable, le
rendement farine est supérieur, les pains
lèvent bien sinon mieux et la farine est moins
chère.



Le moulin El Safa, le partenaire de France
Export Céréales dans cette affaire, augmente le
volume de ses achats, et commence également
à revendre du blé français à ses confrères.

• En Algérie, des livraisons françaises avaient
soulevé de très vifs mécontentements, portant
sur le fait que la qualité reçue était gravement
inférieure à la qualité contractuelle. Ce
mécontentement avait culminé à un point tel
que la provenance française était exclue des
appels d'offres, même si les différends
commerciaux s'étaient probablement conclu par
des négociations de réfaction, puis des
paiements. 
Bien que cela ne fût pas programmé, France
Export Céréales a pris contact avec l'Office
Algérien Interprofessionnel des Céréales
(OAIC) pour évaluer la situation. Une mission
algérienne s'en est suivie en septembre 1999 à
Paris et Rouen, qui a permis d'objectiver un peu
les débats, d’apporter quelques informations
concrètes, et des éléments de solutions. 
Les ventes françaises à Alger ont repris,
semble-t-il, de façon plus réaliste et elles
paraissent durer. A brève échéance, l'Algérie
sera parmi les 3 premiers importateurs
mondiaux de blé, de façon structurelle.

• Maroc : Accueil de missions de pastiers, puis
de meuniers, et réalisation d’un séminaire
franco-marocain à Casablanca. Les relations
sont actuellement satisfaisantes, la France
conserve sa position de fournisseur privilégié
de blé et d'orge. 

• Chine : Si pour l'instant, nos ventes de blé
sont toujours au point mort, en revanche,
l'Agriculture française est devenue en 1999 un
important fournisseur de colza (0,8 Mt) et
d'orge (0,4 Mt). 

De nombreuses missions ont été accueillies
à Par is .  Le 6 e symposium en Chine
(Yinchua) a démontré l'utilité d'élargir à
tous les opérateurs basés en France, la
représentativité de France Export Céréales.
L'intervention en langue vernaculaire de
stagiaires chinois rentrés de France, ou
encore une conférence de presse, ont
const i tué des é léments nouveaux
appréciés. 
Pour l’avenir, le bureau de Pékin enquêtera
sur  la  demande chinoise d 'orge de
brasser ie ,  ce secteur  n 'é tant  p lus
monopolisé par l'Etat à l'importation. Il est
probable qu'à terme, les importations de blé
soient également libéralisées (OMC !), ce
repositionnement de notre bureau de Pékin
est en quelque sorte un préparatif. 
Nous développons également  la
coopération avec le collège des grains de
Zhengzou, de manière à démontrer l'utilité
des blés français dans la fabrication des
nouilles asiatiques (sèches, instantanées
ou autres?) : la coopération avec de grands
meuniers portuaires sera sur ce point
ind ispensable (Canton ? Pékin ?
Shanghaï ?)

• Pologne : la coopération  institutionnelle
poursuit son cours. 
La Présidence de la République de Pologne
a notamment  demandé à notre repré-
sentation à Varsovie de faire partie d'un
comité de conseillers : cela a permis de
lancer quelques conférences remarquées. 
Des missions en Estonie et en Hongrie ont
confirmé l' intérêt de ces pays pour une
présentat ion poussée de la   f i l ière
céréalière française : maïs, semence et blé. 

Quelques opérations plus ponctuelles :

Indonésie : Les 25 000 tonnes d'aide
al imentaire  blé ont f ini  par parvenir au
bénéficiaire et être moulues par les moulins
avec l'assistance d'un meunier français. Les
Indonésiens reconnaissent un intérêt pour les
mélanges. 

Ile Maurice : En coopération avec les moulins
locaux, des journées du pain (français) ont été
renouvelées et ont à nouveau rencontré
beaucoup d'intérêt. 

Tunisie : Premières visites de France Export
Céréales à l'Office tunisien en partenariat avec
ONIC, SYNACOMEX, ITCF ; accueil d'experts
à la FFCAT (via ONIC), échange de points de
vue sur la qualité des blés français. 

A l'issue de cette année 1999/2000, il apparaît
notamment que le problème de l’image des
blés français sur les marchés tiers se pose de
manière un peu plus précise, et que quelques
solutions se dessinent : 

A l'étranger :

• promotion technique permanente, 
• démonstration de l'emploi des blés, 
• dialogue avec les cl ients pour mise en

évidence de problèmes de l ivraison
éventuels, 

En France :

• tri des récoltes, homogénéisation des lots,
dépoussiérage, meilleur suivi contractuel de
la qualité.
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